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Installez votre application MEDICIS 12 

 
 
Pour installer votre logiciel MEDICIS 12, ainsi que tous les fichiers qui lui sont associés, 
procédez de la manière suivante : 
 
1 . Redémarrez Windows sur votre ordinateur. 
 

2 . Vérifiez qu’en dehors de Windows, aucun logiciel n’est actif sur votre poste.  
 

3 . Introduisez le CD ROM dans le lecteur CD de votre ordinateur. 
 

4 . Attendre un moment que le premier écran ci-dessous s’affiche, et suivez les 
indications ci-après.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Cliquez sur INSTALLER MAINTENANT Patientez pendant la copie des fichiers. 
  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Cliquez sur Suivant  Cliquez sur Oui 
 
 
  

Renseignez les 2 champs et cliquez sur Suivant Cliquez sur Suivant 
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     Si cet écran apparaît, cliquez sur Ok 
 
 
 

Patientez pendant l’installation  
 
 
 
 
 
 

 
Si cet écran apparaît, cliquez sur Ignorer 
 
 
 
 
  Cliquez sur Terminer 
 
5 . Redémarrez votre ordinateur. 
 
6 . Après le redémarrage de l’ordinateur allez dans le menu Démarrer, Programmes, 

Cm2i Solutions, cliquez sur Médicis 12 pour ouvrir l’application. 

 
                                                        Faites votre choix. 
 
Lors de la première utilisation de MEDICIS 12, le message suivant apparaît : 

 
Cliquez sur le texte en haut de cet écran : Cliquez 
ici pour valider votre logiciel Médicis. 
Vous pouvez obtenir votre clef d’activation du 
logiciel par téléphone au 06 89 25 30 81 ou au 04 
88 67 98 82 ou mieux 24H / 24 et 7 jours / 7 sur 
notre site Internet, colonne de droite, rubrique 
Support Logiciels  puis Clefs d’activations. 
(Session Administrateur pour l’activation). 
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Faites votre premier calcul avec MEDICIS 12 
 
 
Pour utiliser MEDICIS 12, vous pouvez faire votre premier galop d’essai sans attendre : 
 
1 . Ouvrez l’application MEDICIS 12 par un double-clic sur son icône. 
 
 La fenêtre d’accueil apparaît : 
 

 
 
Et vous permet : 
 
- soit de créer une nouvelle affaire, grâce au bouton 
 
- soit d’ouvrir une affaire déjà existante, grâce au bouton 
 
- soit de quitter MEDICIS 12, grâce au bouton  
 
- soit de réinitialiser les paramètres de Médicis  
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3 . Cliquez sur le bouton  
 Vous pouvez maintenant choisir le type d’affaire que vous souhaitez traiter grâce au 

dialogue suivant : 

 
 
 
4 . Cliquez sur le bouton  
  
 Il ne reste plus qu’à saisir le montant HT des travaux. 
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5 .Complétez la zone     
 
 puis cliquez sur le bouton                                                        

ou validez par Entrée. 
 
L’estimation des honoraires(*), calculée selon le guide de négociation des 
rémunérations, est calculée immédiatement, vous pouvez maintenant : 
 
- Modifier l’affectation des honoraires par phase (voir paragraphe Modifiez les 

affectations par élément). 
- Refaire le calcul avec d’autres paramètres (voir paragraphe Enchaînez les 

simulations). 
- Imprimer le résultat (voir paragraphe Imprimez un dossier). 
- Ventiler les honoraires par co-traitant (voir paragraphe Ventilez les honoraires par 

co-traitant). 
- Modifier la structure de la mission pour, par exemple, ajouter une phase EXE ou 

OPC (voir paragraphe Modifiez la structure d’une mission). 
- Enregistrer le résultat de votre calcul (voir paragraphe Enregistrer / Ouvrir). 
 
Saisissez le montant des travaux avec la virgule du clavier caractères. 
 
6 . Examiner maintenant l’écran de calcul pour comprendre ses potentialités. 

                                                           
(*) Afin de respecter les règles de concurrence des marchés publics, vous devez cliquer sur le bouton de sélection du 

type de calcul, puis sur Montant arbitraires : fixez alors vous même le pourcentage sur travaux. 

 

1 
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Légende 
 
 
1 Référence de l’affaire. 
 Vous saisirez ici les références de l’opération et le nom du maître d’ouvrage. 

   Pour passer d’une zone à l’autre vous pouvez utiliser la souris ou indexer la touche 
TAB. 

 
2 Zone de saisie du montant H.T. des travaux. 

Cette zone permet de saisir le montant H.T. des travaux. 
 Si cette zone est validée par la touche ENTRÉE, le calcul est effectué 
instantanément. 
 

3  Coefficient de complexité. 
Le coefficient de complexité peut être composé directement dans cette zone. 
 

4  Bouton d’aide au calcul de la complexité. 
Ce bouton permet d’accéder à l’aide sur la complexité qui autorise une 
détermination « mathématique » du coefficient de complexité en fonction du type 
d’ouvrage et de la pondération de chacun des critères de complexité énumérés 
dans le guide de négociation des rémunérations.  (voir paragraphe Déterminez un 
coefficient de complexité). 
Le bouton « C. Inversée » permet de choisir les honoraires souhaités : le logiciel 
détermine alors automatiquement la complexité nécessaire à l’obtention de ces 
honoraires. 
 

5  Bouton de calcul. 
Vous pouvez déclencher un nouveau calcul en cliquant sur ce bouton. 
Ce bouton est utilisé conjointement au bouton-bascule 12. 
 

6  Bouton de sélection du type de calcul. 
Ce bouton permet d’accéder au sous-menu des différents modes de calcul. 
 
 
 
 
 
La sélection de l’un des modes de calcul entraîne automatiquement un nouveau 
calcul. 
 

7  Bouton de gestion de la structure d’une mission.  
Ce bouton permet de modifier les paramètres ou le nombre des éléments d’une 
mission (voir paragraphe Modifiez la structure (ou composition) d’une mission). 
 

8  Zone et curseur pour modification des montants e t pourcentages attribués 
aux éléments de mission. 
La loi M.O.P. préconise des fourchettes indicatives de pourcentages d’honoraires 
par élément rapportés au montant total des honoraires de la mission de base. Vous 
pouvez donc modifier, élément par élément, les résultats de calcul automatique 
(voir paragraphe Modifiez les affectations par élément). 
Vous êtes libre de fixer vos propres montants d’honoraires. 



10 

 
9 Grille des honoraires par élément. 

Cette grille affiche le résultat du calcul des honoraires. 
Les colonnes de pourcentages sont présentées arrondies à deux décimales. 
Les valeurs des colonnes obéissent aux égalités suivantes : 
 

E = P x H / 100 
et 

E = F x 2 / 100 
 

10 Grille de synthèse des honoraires. 
Cette grille de totalisation récapitule : 
le Total ventilé = Total des honoraires attribués à chaque élément. 
les Honoraires calculés = Montant des honoraires d’une mission de base calculés 
selon la méthode du guide de négociation des rémunérations. 
 

11 Graphique de répartition par élément. 
 
12 Bouton-bascule du choix du mode de ventilation d ’un nouveau calcul. 

 Lorsque l’on enchaîne les simulations, il est souvent souhaitable de conserver la 
répartition par élément, surtout si celle-ci n’est pas la répartition standard prévue 
dans la structure (ou composition) de la mission. 

 Ce bouton permet de conserver la ventilation spécifique que vous avez 
éventuellement élaborée. 

 
13 Bouton d’ajustement du taux de rémunération. 

Lors d’un calcul, le total des honoraires ventilés peut être tel que le taux de 
rémunération ne soit pas exact à la deuxième décimale. 
Il est alors possible au moyen de ce bouton de forcer le calcul pour que ce taux 
devienne exact à la deuxième décimale. 
L’ensemble des montants est bien entendu recalculé en accord avec la ventilation 
choisie. 
 

14 Liste de choix de l’arrondi des montants. 
Cette liste permet d’obtenir les résultats soit en euros, soit avec les cents. 
 

15 Boutons de déplacement dans la grille des honora ires. 
 
16 Bouton d’annulation de saisie. 

Lors de la manipulation d’une valeur de la grille, il est possible d’annuler une 
modification et de revenir à la valeur initiale. 

 
17 Bouton d’accès à la répartition par co-traitant.  

 Voir le paragraphe Ventilez les honoraires par co-traitant. 
 

18 Bouton d’impression. 
 
19 Liste de modification de la présentation (2D ou 3D) des graphiques.
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Modifiez les affectations par phase de mission 
 
 
Après avoir fait un calcul automatique, vous souhaitez modifier quelques valeurs de la 
répartition. 
 
Par exemple vous voulez attribuer forfaitairement un montant déterminé à la phase 
A.P.D. 
 
 
1 . Cliquez dans la cellule des honoraires correspo ndant à la ligne A.P.D. 
 Le montant des honoraires de cette phase se reporte alors dans la zone 8. 
 
 
2 . Cliquez dans la zone 8 et corriger le montant 
ou 
 Modifiez la valeur avec l’ascenseur situé au dessu s de cette zone. 

 Lorsque vous modifiez un élément de la grille, le montant écart à ventiler est bien 
entendu valorisé pour vous permettre de connaître la différence entre la valeur des 
honoraires attribués et les honoraires théoriques. 

 
 Cliquez à nouveau dans la zone de Montant pour la phase considérée. 
 

Si le % forfait ne correspond plus à 100,00 %, ne cherchez pas à obtenir 100 % à 
l'écran : lors de l'impression, le logiciel changera de manière égale chaque 
pourcentage afin d’obtenir 100 %. Lancez donc l'impression noir et blanc. 

 
 
3 . Validez votre modification en vous déplaçant da ns une autre cellule. 
  
 Les déplacements dans la grille peuvent être obtenus soit : 
 

 - en cliquant directement dans une autre cellule. 
 
 - en indexant les touches de direction du clavier ou la touche ENTRÉE. 

 L’utilisation simultanée de ces touches et des touches majuscule ou 
majuscules verrouillées inverse le sens naturel de ces touches. 

 
 - en cliquant dans l’un des boutons de direction 15. 
 
 
Vous pouvez bien sûr réaliser ces opérations de modification des éléments de mission 
en indiquant directement les pourcentages : 
 
- par rapport au montant des travaux en cliquant dans la colonne F. 
- par rapport au montant des honoraires de la mission de base (Honoraires calculés) 

en cliquant dans la colonne P. 
 
 



12 

Enchaînez les simulations 
 
 
Lorsque vous avez réalisé complètement un premier calcul, vous pouvez souhaiter 
refaire ce calcul, soit après avoir modifié le montant des travaux, soit après avoir 
modifié le coefficient de complexité. 
 
Cette opération peut être exécutée très rapidement en composant les nouveaux 
paramètres et en les validant avec la touche ENTRÉE, sans cliquer dans le bouton de 
calcul, le recalcul est alors instantané. 
 
 
 
L’utilisation du bouton-bascule  12 du mode de ventilation peut alors être très 
précieuse. 
 
En fonctionnement normal, la première ventilation proposée est celle de la structure (ou 
composition) de la mission choisie. 
 
Puis, dès le second calcul, les montants par élément sont automatiquement ajustés en 
tenant compte des retouches que vous avez pu apporter à la ventilation standard. 
 
Vous pouvez revenir, à tout instant, au mode ventilation standard en basculant ce 
bouton. 
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Déterminez un coefficient de complexité 
 
 
La loi MOP stipule que la rémunération forfaitaire du maître d’œuvre tient compte (entre 
autre) « du degré de complexité de la mission, appréciée notamment au regard du type 
et de la technicité de l’ouvrage, de son insertion dans l’environnement, des exigences et 
contraintes du programme ». 
 
Ces considérations sont développées dans le guide de négociation des rémunérations 
de la MIQCP qui propose d’une part, un tableau proposant les valeurs mini et maxi du 
coefficient en fonction du type d’ouvrage, et d’autre part un inventaire des critères de 
complexité qui peuvent être pris en compte. 
 
MEDICIS 12 propose une méthode d’évaluation du coefficient de complexité tenant 
compte de ces données. Vous pouvez bien sûr librement proposer vos propres valeurs 
du coefficient de complexité. 
 
La méthode d’évaluation proposée est réalisée en trois étapes : 
1 - Sélection de la nature de l’ouvrage. 
2 - Pondération (facultative) des éléments de complexité. 
3 - Notation simplifiée de ces éléments. 
 
Pour cela procédez comme suit : 
 
1 . Cliquez sur le bouton  
 

La fenêtre de sélection de la nature de l’ouvrage apparaît indiquant : 
A La fourchette de complexité de chacune des natures. 
B Le choix du domaine. 
C Le bouton en forme de calculette qui permet d’accéder à la grille de cotation. 

 

A 
B 

C 
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2 . Sélectionnez la nature de l’ouvrage par un simp le clic 
 

Les limites de complexité sont mises à jour. 
Si vous le souhaitez, modulez la complexité dans la fourchette au moyen du 
curseur de l’ascenseur horizontal A. 
Toutefois, vous pouvez accéder à la grille d’évaluation des complexité au moyen du 
bouton en forme de calculette C. 

 
3 . Cliquez dans le bouton en forme de calculette  
 

La fenêtre suivante s’affiche : 

 
 
 
 
4 . Si vous souhaitez imprimer le résultat, cliquez  sur le bouton  
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Modifiez la structure (ou composition) d’une missio n 
 
 
Lorsque vous traitez une affaire, celle-ci doit inclure l’ensemble des éléments prévus 
dans la mission de base (en Bâtiment) ou dans la mission témoin (en infrastructure). 
Il est souvent nécessaire d’ajouter ou de modifier des éléments complémentaires à 
cette mission de base. 
 
Pour réaliser ces opérations, procédez comme suit : 
 
1 . Cliquez sur le bouton  
 
 La fenêtre de gestion de la structure d’une mission apparaît. 

 
 
2 . Pour AJOUTER un élément : 

 
2-1 Cliquez dans la ligne devant laquelle s’insérera l’élément que vous voulez 

ajouter. 
 

 2-2 Utilisez l’option Insérer  une ligne  dans le menu Edition . 
 

2-3 Indiquez les paramètres du nouvel élément : 
Nom de l’élément. 
Pourcentage Minimum par rapport au montant de la mission de base. 
Pourcentage Maximum par rapport au montant de la mission de base. 
(Si vous indiquez 0 pour chacun de ces pourcentages, aucune valeur ne sera 
affectée à l’élément, mais vous pourrez lors du calcul composer vous-même 
un montant). 
Pour valider une zone, cliquez dessus. 
 
Attention  : les éléments Niv et q sont actuellement inutilisés. 
 

 2-4 Confirmez le choix dans le dialogue qui s’affiche ensuite. 
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3 . Pour SUPPRIMER un élément : 
 
 3-1 Cliquez dans la ligne de l’élément que vous voulez supprimer. 
 
 3-2 Utilisez l’option Supprimer une ligne  dans le menu Edition . 
  
 3-3 Confirmez le choix dans le dialogue qui s’affiche ensuite. 
 
4 . Elément de mission de phase complémentaire  : 
  

Cliquez sur un élément de la colonne complémentaire pour différentier une phase 
complémentaire d’une phase de la mission de base. 

 
5 . Elément de mission avec pourcentage sur travaux  fixe : 
  

Cliquez sur un élément de la colonne « % travaux fixe «  pour fixer le pourcentage 
sur travaux de cette phase qui ne sera pas modifié lors d’un re-calcul. 
 

6 . VALIDEZ vos modifications en cliquant dans une cellule quelconque. 
 
 
7 . FERMEZ la fenêtre au moyen de la case de fermet ure. 
 
Nota :  Lorsque les modifications affectent le nombre total d’éléments d’une mission, le 

dialogue suivant s’affiche : 

 
 
 Ce dialogue indique que le calcul doit être déclenché pour tenir compte des 

nouveaux éléments. 
 
 En cas de modification des coefficients mini et maxi il est bien entendu 

souhaitable de relancer aussi un calcul. 
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Attribuez une valeur arbitraire aux honoraires 
 
 
Il arrive qu’après (ou avant) une négociation, on souhaite fixer arbitrairement, soit le 
montant des honoraires, soit le taux de rémunération. 
Il est possible de réaliser cette opération directement de la manière suivante. 
 
 
1 . Cliquez sur le bouton 6 de la grille de calcul.  
 Le menu local des modes de calcul s’affiche. 
 
 
2 . Cliquez sur la sixième ligne de ce menu (Montan ts arbitraires). 
 

 Le dialogue de paramétrage apparaît, contenant déjà les résultats de l’éventuel 
calcul précédent. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
3 . Modifiez le taux sur travaux ou le montant des honoraires. 
 
 
4 . Validez en cliquant sur le bouton Calculer . 
 
 
5 . Les incidences de l’attribution de valeurs forf aitaires sont les suivantes : 
 Le montant imposé est affecté au total des éléments (Total ventilé). 
 Le pourcentage devient le nouveau taux de rémunération. 
 La ventilation par phase sera différente selon le choix du mode de ventilation. 
 
· Ventilation selon la structure de base : le montant obtenu sera ventilé en fonction 

du pourcentage moyen, contenu dans la structure de la mission, de chacun des 
éléments. 

 
· Ventilation selon répartition personnelle : le montant obtenu sera ventilé en fonction 

des pourcentages tels qu’ils ont été obtenus lors du calcul précédent. 
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Imprimez un dossier 
 
 
Avant d’imprimer vous pouvez positionner les marges de votre document au moyen de 
l’option Paramètres  (T.V.A, marges) du menu Utilitaires . 
 
L’impression du dossier peut se faire à tout moment au moyen de l’option 
Imprimer … du menu Fichier  ou en cliquant sur le bouton  
 
 
Lorsque l’option est sélectionnée, le dialogue d’impression s’affiche, il permet de 
choisir la police et la taille des caractères. 

 
 
1 . Renseignez la fenêtre de dialogue en fonction d e vos besoins et validez. 
(Vous disposez de 4 impressions différentes : essay ez-les !) 
 

 
 
2 . Confirmez votre demande sur la fenêtre de dialo gue précédente. 
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Obtenez une estimation EXE OU OPC 
 
 
Les calculs des missions EXE et OPC ne faisant l’objet d’aucune indication particulière 
dans les textes actuels, MEDICIS propose pour ces deux éléments une approche 
indicative automatique. 
 
La procédure à suivre est la suivante : 
 
1 . Faire un calcul standard après avoir ajouté la (ou les) phase(s) 

supplémentaire(s). 
 Il n’est pas nécessaire d’indiquer un minimum et un maximum pour les éléments 

ajoutés. Dans ce cas le calcul initial n’attribuera aucun montant aux phases 
supplémentaires. 

 
2 . Maintenez enfoncée la touche Ctrl. 
 
3 . Sélectionnez par un simple clic, la cellule mon tant  de la grille des honoraires 

pour l’élément considéré. 
 La fenêtre de dialogue de calcul spécial apparaît. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Légende 
 
24 Montant sur lequel portera le calcul spécifique. 
 Par défaut ce montant est égal au montant de l’estimation prévisionnelle. 
 
25 Zone utilisée pour le mode de calcul simplifiée. 
 Dans ce cas le montant des honoraires est égal au pourcentage multiplié par 

le montant spécifié. 
 

26 Bouton de calcul d’une approche de l’évaluation de l’EXE. 
 
27 Bouton de calcul d’une approche de l’évaluation de l’OPC. 

 
28 Bouton de validation et de transfert dans la grille de calcul principal. 

 

28 

27 

26 

25 

24 
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Estimation de phases en fonction  
du coût des co-traitants et salariés 

 
1 . Gestion des co-traitants  

 
 

Accédez à la gestion des co-traitants depuis le menu « co-traitants & salariés » 
 

 
 
 
30. Saisissez le nom du co-traitant, 
  
31. Saisissez la fonction du co-traitant, 
 
32. Cliquez sur le bouton Ajout pour ajouter le co-traitant à la liste générale du co-
traitant. Cette liste est automatiquement accessible depuis toutes les affaires Médicis. 
 
33. Cliquez sur le nom du co-traitant dans la liste puis sur le bouton Modifier pour 
modifier un co-traitant. 
 
34. Cliquez sur le nom du co-traitant dans la liste puis sur le bouton Supprimer pour 
supprimer un co-traitant. 

30 31 

32 

33 34 
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2 . Gestion des salariés 
 

 
Accédez à la gestion des salariés depuis le menu « co-traitants & salariés » 
 

 
 
40. Sélectionnez le co-traitant souhaité dans la liste pour lequel vous souhaitez créer 
une liste de « salariés ». Par salariés il s’agit en fait de personnes ou enti tés ayant 
un coût dans le projet et non forcément de véritabl es salariés au sens 
étymologique . 
  
41. Saisissez le nom d’un « salarié » à ajouter à ce co-traitant, 
 
42. Saisissez le montant horaire de coût « salarié », 
 
42. Cliquez sur le bouton Ajout pour ajouter le salarié à la liste générale des salariés de 
ce co-traitant. Cette liste est automatiquement accessible depuis toutes les affaires 
Médicis. 
 
43. Cliquez sur le nom du salarié dans la liste puis sur le bouton Modifier pour modifier 
un salarié. 
 
44. Cliquez sur le nom du salarié dans la liste puis sur le bouton Supprimer pour 
supprimer un salarié. 

40 41 42 

43 

44 45 
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3 . Estimation des phases en fonction des coûts  
 

 
Accédez à l’estimation des phases depuis le menu « co-traitants & salariés » 
 

 
 
50. Sélectionnez dans la liste déroulante la phase pour laquelle vous souhaitez réaliser 
l’estimation, 
 
51. Saisissez dans la liste déroulante le salarié ayant un coût pour cette phase, 
 
52. Saisissez le nombre d’heures de travail estimées pour ce salarié, 
 
53. Cliquez sur le bouton Ajout pour ajouter cette estimation à la liste générale des 
estimations, 
 
54. Le montant global de l’estimation pour cette phase s’affiche automatiquement, 
 
55. Cliquer sur Affectation à la phase  pour remplacer l’estimation actuelle de cette 
phase sur la fenêtre principale du logiciel par cette estimation. 
 
44. Cliquez sur l’estimation dans la liste puis sur le bouton Supprimer pour la supprimer. 
 
43. Cliquez sur l’estimation dans la liste puis sur le bouton Modifier pour la modifier. 

50 51 52 

53 

54 55 56 57 
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Exportez vers les outils de bureautique 
 
 
Il vous est possible d’utiliser les données élaborées par MEDICIS avec les outils 
bureautiques les plus courants. 
 
Vous voulez exporter les données ? 
 
1 . Sélectionnez l’option Exporter  dans le menu Fichier . 
 
Le dialogue d’exportation s’affiche : 
 

 
 
 
2 . Cliquez sur le bouton correspondant à la destin ation de votre exportation  

(tableur ou traitement de texte). 
 
 Le dialogue traditionnel d’enregistrement de fichier s’affiche. 
 
3 . Nommez et dirigez votre fichier d’export vers l e répertoire désiré qui peut se 

trouver aussi bien sur votre disque dur que sur une  clef usb. 
 
4 . Cliquez dans le bouton d’enregistrement pour va lider vos choix. 
 
5 . La relecture de ces fichiers peut se faire comm odément sur votre tableur ou 

votre traitement de texte habituel. 
 
 Pour cela, il conviendra de : 
 
 1 .  Lancer (ou activer) le programme bureautique considéré. 
 
 2 . Sélectionner ensuite l’option Ouvrir  ou Importer  de son menu Fichier . 
 
 3 . Préciser les options d’importation en fonction du programme utilisé. 
  Les exportations vers les tableurs se font en format SYLK. 
  Les exportations vers les traitements de texte se font en format R.T.F. 
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Enregistrez / Ouvrez une affaire 
 
 
En cours de travail, ou lorsque vous avez fini de travailler sur une affaire, il est 
possible d’enregistrer les informations relatives à celle-ci. 
 
 
Pour enregistrer (ou sauvegarder) une affaire : 
 
1 . Choisissez Enregistrer sous…  dans le menu Fichier . 
 
 Le dialogue d’enregistrement apparaît. 
 
 
2 . Sélectionnez, si nécessaire, le dossier où s’enregistrera votre affaire. 
 
 
3 . Composez le nom du fichier de votre affaire. 
 
 
4 . Cliquez dans le bouton Enregistrer . 
 
 
 
 
Pour Ouvrir (ou restaurer) une affaire : 
 
1 . Choisissez Ouvrir une affaire  dans le menu Fichier . 
 
 Le dialogue d’ouverture apparaît. 
 
 
2 . Accédez, si nécessaire, au dossier où est enregistrée votre affaire. 
 
 
3 . Ouvrez l’affaire soit par un double-clic sur son nom, soit en le sélectionnant puis 

en cliquant sur le bouton Ouvrir . 
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Consultez les TEXTES LEGAUX 
 
 
Cette fonction est obtenue en sélectionnant l’option Textes légaux (loi MOP) du 
menu ? 
 
Elle permet de consulter et d’imprimer les principaux textes associés à la mise en 
place de la loi MOP. 
 
Il apparaît alors dans une fenêtre qui se superpose à la fenêtre en cours. 
 
 
Pour QUITTER le texte consulté, et revenir dans la fenêtre de l’affaire en cours, 
cliquez dans la case de fermeture. 
 
 
Pour imprimer tout ou partie de la documentation ré glementaire : 
 
1 . Choisissez le texte à imprimer. 
 
2 . Sélectionnez l’option Imprimer la rubrique  dans le menu Fichier . 
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Pour exporter tout ou partie de la documentation ré glementaire vers un 
traitement de texte. 
 
Cette opération nécessite le fonctionnement simultané de votre logiciel de traitement 
de texte et de MEDICIS 12. 
 
1 . Double-cliquez dans votre traitement de texte habituel. 
 
2 . Ouvrez un document vierge. 
 
3 . Faites passer au premier plan l’application MEDICIS 12. 
 
4 . Choisissez le document que vous souhaitez exporter. 
 
5 . Sélectionnez l’option Copier  dans le menu Edition . 
 
6 . Faites passer au premier plan l’application Traitement de texte. 
 
7 . Cliquez au début du document vierge ouvert en traitement de texte. 
 
8 . Choisissez dans le menu Edition , la fonction Coller   Ctrl + V. 
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Ventilez les honoraires par co-traitant 
 
 
Lorsque le calcul des honoraires est effectué, il est possible de distribuer les 
honoraires entre les différents co-traitants. 
 
Pour cela, suivez la procédure décrite ci-dessous : 

 
1 . Cliquez sur le bouton   
 puis indiquez le nombre total de partenaires. 
 
 La grille de répartition des honoraires s’affiche : 

 
 
 Cette grille contient les éléments suivants : 
 

20 Colonne des soldes à répartir . 
21 Colonne d’un co-traitant ou du mandataire commun . 
22 Zones de saisie des montants  ou pourcentages  et curseur. 
23 Boutons de déplacement  et d’annulation. 
24     Affecter un forfait au co-traitant (Identique au paragraphe 4 page suivante). 
25 Affecte automatiquement le solde de la phase à la cellule en cours. 
26 Auto : lorsque cette case est cochée, si l’utilisateur augmente ou diminue le 

montant d’une phase pour un co-traitant, la différence est automatiquement 
répartie équitablement entre les autres co-traitants. 

27 Idem au 26 mais sans modifier le mandataire commun (1er co-traitant). 

23 
22 

21 20 

24 25 26 27 
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2 . Cliquez dans la colonne d’un co-traitant et sél ectionnez l’option Modifier du 
menu Co-traitants. 

 
 Le dialogue permettant d’attribuer un nom et une fonction au co-traitant (ou 

mandataire commun) s’affiche. 
 
3 . Complétez le dialogue et cliquez dans le bouton  de validation. 
 
4 . Attribuez les honoraires au co-traitant selon l ’une des deux options : 
 

4.1 Affectation d’un montant (ou d’un pourcentage) GLOBAL 
4.1.1 Maintenez enfoncée la touche CTRL. 
4.1.2 Cliquez dans la cellule « total» du co-traitant. 
 
Le dialogue d’affectation globale apparaît : 

 
 
 
4.1.3 Composez la valeur choisie. 
4.1.4 Validez avec le bouton O.K. 

 
4.2 Affectation d’un montant ELEMENT PAR ELEMENT (ou d’un pourcentage) 

 
4.2.1  Cliquez dans la case correspondant à l’élément choisi puis selon 

votre choix, dans la zone de saisie en montant ou en pourcentage. 
4.2.2 Composez la valeur choisie et validez en cliquant dans une autre 

cellule. 
 

 Les touches et boutons de direction, le curseur de l’ascenseur 
horizontal fonctionnent de manière identique à la grille de calcul 
principal. 

 
5 . Menu des Co-traitants. 
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 Ajouter un co-traitant Ctrl + A 
 Cette option permet d’ajouter un nouveau co-traitant à droite du co-traitant en 

cours de traitement. 
 L’ajout se fait après confirmation. 
 

 
 
Effacer le co-traitant 
 Cette option permet d’éliminer le co-traitant  en cours de traitement. 
 La suppression se fait après confirmation. 
 
Modifier le co-traitant Ctrl + M 
 Cette option permet de modifier le nom ou la fonction du co-traitant en cours 

de traitement. 
 
Affecter le solde au co-traitant 
 Cette option permet d’attribuer au co-traitant en cours de traitement, 

l’intégralité des sommes résiduelles par élément. 
 L’attribution se fait après confirmation. 
 
Remise à zéro du co-traitant 
 Cette option permet de remettre à zéro l’intégralité des sommes qui avaient 

été attribuées au co-traitant en cours de traitement. 
 Le co-traitant n’est pas effacé. 
 La remise à zéro se fait après confirmation. 
 
Remise à zéro de la répartition 
 Cette option permet de remettre à zéro l’intégralité des sommes qui avaient 

été attribuées à chacun des co-traitants. 
 Les co-traitants ne sont pas effacés. 
 La remise à zéro se fait après confirmation. 
 



30 

Facturez les honoraires 
 
 
Le programme MEDICIS 12 Pro vous permet de facturer les honoraires au fur et à 
mesure de l’avancement des études. 
 
Cette facturation progressive peut faire l’objet (ou non) de révision. 
 
L’ordre des opérations pour gérer un dossier est le suivant : 
 
1 . A l’ouverture du dossier, définissez la formule de révision. 
 
2 . Chaque fois que vous souhaitez réaliser une facture, précisez les situations 

d’avancement pour la période considérée. 
 
3 . Demandez l’impression de la demande de paiement. 
 
 
Ces différentes opérations sont réalisées grâce aux options du menu Facturation . 
 

 
 
Si le menu Facturation est grisé, c’est que vous possédez Médicis Standard et non 
Médicis Pro.  
Vous pouvez acquérir Médicis Pro à l’adresse http://www.cm2i.com/  
Puis en cliquant sur le lien Achats logiciels de la rubrique Boutiques Achats sur la 
gauche.
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Définissez la formule de révision 
 
 
Vous affichez le dialogue en sélectionnant l’option Formule de révision  du menu 
Facturation .  
 

 
 
Légende 
 
Mois de référence : 

a. Indiquez ici le mois de référence en cliquant sur ce bouton. 
L’indice du mois de référence s’affiche en permanence. 
 

Formule de révision : 
b. Le coefficient de la fraction non révisable peut être choisi dans une fourchette 

comprise entre 0 et 1. 
La modification de ce coefficient entraîne automatiquement celle du coefficient 
de la fraction révisable. 
Cas particuliers : 

Pas de révision  Donner la valeur 1 au coefficient de la fraction non 
révisable. 

Révision intégrale  Donner la valeur 0 au coefficient de la fraction non 
révisable. 

 
Nombre de décimales : 

c. On indique ici le rang de la décimale sur lequel portera l’arrondi. 
 
 

a 

b 

c 
d e f 

g 

h 

i 
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Choix du mode d’arrondi : 
d. Par Excès , la dernière décimale choisie du coefficient calculé est inchangée si 

toutes les décimales suivantes sont à zéro, sinon elle est augmentée de 1. 
Exemples à 3 décimales : 
a. Résultat du calcul = 1,0120000000000 donne un arrondi à 1,012 
b. Résultat du calcul = 1,0120000000001 donne un arrondi à 1,013 

 
e. Par Défaut , le résultat du calcul est tronqué à la dernière décimale choisie. 

a. Résultat du calcul = 1,0120000000000 donne un arrondi à 1,012 
b. Résultat du calcul = 1,0129999999999 donne un arrondi à 1,012 

 
f. Au plus près , si la prochaine décimale suivant la dernière décimale choisie est 

supérieure ou égale à 5, la dernière décimale choisie est augmentée de 1 
sinon elle est inchangée. 

 
g. A.CCM, si la prochaine décimale suivant la dernière décimale choisie est 

supérieure ou égale à 1, la dernière décimale choisie est augmentée de 1 
sinon elle est inchangée. Ce mode arrondi, qu’on peut aussi considérer comme 
un mode d’arrondi par excès simplifié, est celui qui est le plus couramment 
utilisé. 
Il est en effet assez facilement réalisable « à la main ». 
Exemples à 3 décimales : 
a. Résultat du calcul = 1,0120934357859 donne un arrondi à 1,012 
b. Résultat du calcul = 1,0121000000001 donne un arrondi à 1,013 

 
Option de Révision (ou non) sur les indices proviso ires : 

h. Cliquez dans cette case si vous souhaitez ne pas effectuer de révision sur les 
indices provisoires. 

i. Cliquez dans cette case si vous souhaitez ne pas effectuer de révision de prix. 
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Indiquez les avancements 
 
 

Vous affichez la grille de saisie des avancements en sélectionnant l’option 
Avancement  du menu Facturation . 
 
 
 
Cette grille est saisie en valeurs cumulées des pourcentages d’avancement. 
 
Pour saisir une nouvelle situation d’avancement, procédez comme suit : 
 
Lorsque vous saisissez une nouvelle situation d’avancement, vous pouvez dupliquer 
la situation précédente, puis la modifier. 
 
Pour cela : 
 
1 . Sélectionnez dans le menu Avancement   l’option Nouvel avancement . 
2 . Définissez le mois d’avancement. 
3 . Modifiez ou ajoutez les nouvelles valeurs des p ourcentages ou saisissez les 

montants. 
4 . Lorsque ces mises à jour sont terminées, clique z dans la case de fermeture. 
 
Par sécurité, il est conseillé de sauvegarder l’affaire après ces modifications. 
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Réalisez une demande de paiement 
 
 
Lorsque tous les avancements sont mis à jour, vous pouvez calculer et éditer une 
demande de paiement. 
Pour cela, sélectionnez l’option Paiement  du menu Facturation . 
 
Le tableau de calcul s’affiche : 

 
 
 
Pour réaliser un paiement : 
 
1 . Sélectionnez l’option Nouveau paiement  dans le menu Paiement . 
 
2 . Choisissez la date de paiement. 
 
3 . Modifiez éventuellement les montants attribués aux co-traitants. 
 
Vous pouvez ensuite soit exporter, soit imprimer les résultats obtenus au moyen des 
boutons prévus à cet effet. 
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La sélection des documents à imprimer se fait au moyen dialogue suivant : 
 

 
 
 
Vous pouvez de cette manière n’imprimer que les documents nécessaires à la 
justification de la demande de paiement en cours. 
 
Si vous souhaitez éditer deux fois consécutivement la même demande de paiement 
vous devez auparavant sélectionner l’option Annuler le dernier paiement  du 
menu Facturation . 
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Mettez à jour les indices de révision 
 
 
Pour que la facturation se déroule de manière satisfaisante, il faut bien entendu mettre 
à jour régulièrement le fichier des indices. 
 
L’opération se fait en sélectionnant l’option Indices de révision  du menu 
Facturation . 
 
Une grille de saisie vous permet de réaliser cette mise à jour. 
 

 
 
Pour traiter, de manière provisoire, le dernier indice connu, il faut le répéter sur tous 
les mois suivants. 
 
Pour cela : 
 
1 . Cliquez dans la cellule du dernier indice connu. 
 

2 . Sélectionnez l’option Dupliquer  l’indice  du menu Edition . 
 

3 . L’opération s’effectue automatiquement. 
 

4 . La sauvegarde des modifications s’effectue en cliquant dans la case de 
fermeture . 
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Calcul & Ventilation des « Homme x Jour » par phase  

 
Pour accéder à la fenêtre des « Hommes x Jour «, cliquez sur le bouton en 
bas de la fenêtre principale du logiciel. 
 
 

 
 
 
a. Saisissez le prix de l’Homme x Jour moyen. 
 
b. Calculez et ventilez la répartition des montants des « Homme x Jour » par phase. 

 
c. Modifiez ensuite ce tableau à votre guise en augmentant ou diminuant certaines 

valeurs et en effectuant la répartition sur site et hors site. 
 

d. Validez et recalculer les honoraires de la fenêtre principale pour que les honoraires 
correspondent exactement à des « Homme x Jour » entiers. 

 
e. Valider la répartition des « Homme x Jour » par phase sans recalculer les 

honoraires de la fenêtre principale du logiciel. 
 

f. Estimez le prix de l’homme jour moyen en vous basant sur d’anciennes affaires 
pour lesquelles les « Homme x Jour » réels ont effectivement été mis en œuvre. 

       (voir les explications page suivante). 

a b 

d 

e 

e 

c 
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Prix de l’« Homme x Jour » moyen  
 
 
Le Bouton e de la fenêtre page précédente permet de calculer le prix de l’ « Homme 
Jour » moyen en vous basant sur des affaires terminées. 
 
 

 
 
 
g. Indiquez le montant des honoraires facturés lors d’un précédent projet. 
 
h. Indiquez le nombre d’ « Homme x Jour » nécessaires à l’exécution de ce projet. 

 
i. La valeur de l’ « homme x Jour » moyen est alors automatiquement calculée. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

f 

g 

h 
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Calcul & Ventilation des « Homme x Jour » par co-tr aitant 
 

 
Vous pouvez accéder à cette fenêtre de ventilation de puis la fenêtre de répartition 
des honoraires par co-traitant puis en cliquant en haut sur le menu « Homme x Jour ». 
 

 

 
 

 
 
j. Le prix de l’ « Homme x Jour » moyen est indiqué par défaut à l’ouverture de la 
     fenêtre de manière identique pour chaque co-traitant. Vous pouvez cependant 
     saisir vos prix de l’ « homme x jour » moyen pour chacun des co-traitants         

       souhaités. 
 

k. Lancer le calcul de la ventilation des « Homme x Jour » par co-traitant et par 
phase. 

 
l. La ventilation est alors automatiquement affichée. Vous pouvez cependant modifier  
     manuellement chaque cellule de ce tableau, retirant des « Homme x Jour » ici et en  
     rajoutant là à votre guise. 
 

i 

j  

k 
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Le logiciel Médicis 12 et l’euro 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 MENU EURO :  
 

a) vous permet de modifier le taux de conversion (i nitialisé à 
6,55957) 

b) d’utiliser le convertisseur (Voir page suivante) . 
c) de visualiser les textes d’aide sur l’euro ainsi  que les taux des 

différentes devises des états de la zone euro par r apport à 
l’euro. 

 
 
 MENU DEVISES : 
 Passez de l’euro au franc et sélectionnez un des t rois modes : 

- devise, 
- devise en centimes, 
- devise en kilo. 
 
 
Lorsque vous passez de l’euro au franc et réciproqu ement les 
conversions des montants sont effectuées automatiqu ement. 
 
 
Dès que vous entrez un montant HT en euro, sa valeu r en franc est 
affichée instantanément. 
 

 

1 

1 

2 

2 

4 

3 

3 

4 
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1)   Commencez par remplir les 3 boîtes textes de la zone 
A1 et A2 sont facultatifs, A3 est obligatoire : si vous n’utilisez pas de troisième 
devise, mettez 1 comme taux de devise.  
 
2)    Selon le cas entrez la valeur en B1, B2 ou B3 puis cliquez sur B4, B5 ou B6. 

 
Exemple n° 1 : 
Vous souhaitez convertir 1 200 000 F en euros sans utiliser de troisième devise : 
a) entrez le nombre 1 en A3, 
b) entrez 1 200 000 en B1, 
c) cliquez sur le bouton B4. 
 
Exemple n° 2 : 
Vous souhaitez savoir combien font 25 000 euros en francs : 
a) mettez 1 en A3, 
b) entrez 25 000 en B2, 
c) cliquez sur B5. 

 
Exemple n° 3 : 
Vous souhaitez savoir combien font 3 000 000 francs en euros et en livres sterling : 
a) mettez le taux de la livre par rapport à l’euro en A3, 
b) inscrivez LIVRE STERLING en A1, 
c) inscrivez le symbole £ en A2, 
d) entrez 3 000 000 en B1, 
e) cliquez sur B4. 

B 

A 

B1 

A3 

A1 A2 

B3 

B2 

B6 

B4 

B5 
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3 Modes de calcul des honoraires : 1994, 2006 & 200 9 
 
 
 
  
Médicis 12 vous permet d’effectuer vos calcul d’honoraires selon trois modes 
d’estimation d’honoraires : 
 

- le tableau de la loi MOP de 1994 
 
- le tableau de cette même loi MOP réactualisé fin 2006 en fonction 

de l’évolution des indices. 
(les honoraires obtenus sont alors plus importants). 
                     

                          -    le tableau de cette même loi MOP réactualisé en 2009. 
 

  
Vous pouvez passer d’un mode à l’autre dans le 
menu Mode Calcul.  
 
En cas de création d’une nouvelle affaire Médicis le 
logiciel se place automatiquement dans le mode de 
calcul 2009. 
 
 
 
Lors de l’ouverture d’une ancienne affaire, Médicis vous demande si vous souhaitez  
rester dans le mode de calcul de 1994 ou bien passer en mode 2006 ou en 2009.. 
Il est préférable dans un premier temps de demeurer en mode 1994 surtout si vous 
avez effectué une répartition par co-traitant et/ou des avancements et demandes de 
paiements. 

 
 
 
Les explications quant à ces deux modes de calculs sont disponibles directement dans 
le logiciel, dans la partie aide accessible par le menu « ? » 
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Exports Microsoft Word, Excel, Adobe PDF 
 
Médicis 12 offre la possibilité d’exporter vos ventilations vers plus de 20 formats 
d’exportation différents dont : 
 

- Microsoft Word, 

- Microsoft Excel 
- Adobe PDF 
- Lotus 123 
- Html, Bases de données Access, Dbase. 

 
Toutes les impressions de Médicis avec prévisualisation vous permettent d’exporter. 

 

 
 

Pour exporter il suffit de cliquer sur la petite enveloppe bleue à droite de l’icône 
d’impression. 
 

 
 

Dans la section « Mettre en forme », choisissez alors le format final d’exportation 
(Word, Excel, PDF,…) et pour la section « Destination », indiquez Fichier disque. 
(Pour Microsoft Word, choisir de préférence le format RTF exact). 

 

 
 

Ensuite indiquez si vous exportez tout ou une partie du document. 
 
Puis choisissez le nom et l’emplacement du fichier d’exportation sur la fenêtre qui suit.  
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Nouvelles options menu Utilitaires – sous-menu Opti ons 
 

 
 
 

 
 
 
 
1) Entrez le chemin d’accès à vos affaires         . 
 
 
2) Choisissez le type d’arrondi utilisé pour le calcul du coefficient de complexité 
    (version Médicis 12 Pro uniquement). 
 
 

 

1 

1 

2 

2 
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Modifiez le taux de TVA 
 

Dans le menu déroulant Utilitaires , cliquez sur Paramètres  (TVA, marges) ; 
 

 
et indiquez le nouveau taux de TVA. Validez en cliquant sur OK. 
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Imprimez les récapitulatifs 
 

Dans le menu déroulant Récapitulatifs , vous trouverez les missions non-cumulées, les 
missions cumulées et les tableaux des avancements. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sélectionnez ce que vous souhaitez imprimer. 
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Marchés Privés : Missions normales et complémentair es 
 

 
Vous trouverez ci-dessous la signification des éléments de mission pour les Marchés 
Privés. 
 
 

 
 
Missions normales : 
 
OAD  - Ouverture administrative du dossier 

PRE  - Etudes préliminaires 

APS  - Avant-projet sommaire 

APD  - Avant-projet définitif  

DPC  - Dossier de demande de permis de construire 

PCG  - Projet de conception générale 

DCE  - Dossier de consultation des entrepreneurs 

MDT  - Mise au point des marchés de travaux 

VISA  - Visa des documents des entrepreneurs 

DET  - Direction de l'exécution des contrats de travaux 

AOR  - Assistance aux opérations de réception des travaux 

DOE  - Dossier des ouvrages exécutés 
 
 
 

 
 
Missions complémentaires : 
 
REL - Relevé des existants 

DPD - Demande de permis de démolir 

DQO - Dossier quantitatif des ouvrages 

EXE - Etudes d’exécution 

SYN - Etudes de synthèse 

OPC - Ordonnancement - Pilotage - Coordination�
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   Utilisation en réseau 
 
 
Sur votre serveur, créer un dossier partagé Médicis dans lequel vous enregistrerez les 
affaires Médicis accessibles depuis vos postes clients. 
 
Il n’est pas nécessaire d’installer Médicis sur le serveur si aucun utilisateur ne l’utilise 
sur ce poste. Le dossier partagé suffit. 
 

 
Sur chacun des postes clients, procéder comme suit : 
 

A) dans le poste de travail, connecter un lecteur réseau pointant sur le dossier 
Médicis partagé sur le serveur. (En cochant bien « se reconnecter automatiquement 
à l’ouverture de session »), 
  
B) ouvrir Médicis, cliquer sur « nouvelle affaire » puis « Mission de base Bâtiment 
neuf » (Ne pas ouvrir une affaire existante), 
 
C) cliquer sur le menu « Utilitaires », puis le sous-menu « Options », 
 
D) renseignez la zone de saisie « Entrez le chemin d’accès par défaut à vos 
affaires » en cliquant sur le petit dossier jaune sur la droite. Sélectionner alors le 
lecteur réseau connecté en A), 
 
E) cliquer sur le bouton « Appliquer » en bas à droite puis sur OK à gauche, 
 
Vos affaires seront dès lors enregistrées systématiquement dans le dossier Médicis 
sur le serveur.  
 
Recommencer les opérations A) à E) sur chacun des postes clients. 
 
Il est nécessaire de posséder une licence d’utilisation pour chacun des postes 
clients sur lesquels Médicis est installé. 
Vous pouvez acquérir les licences supplémentaires à l’adresse : 
http://www.cm2i.com/ puis « Achats logiciels » dans la rubrique « Boutique Achats » 
sur la gauche. Enfin cliquez sur Médicis 12. 
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